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 IMPRIMEED PUBLIES |

[PAR C. B. PASTEUR

RUE ST. JACQUES, N° 3.

 

CONDITIONS,
$/ Prit de In Souscription eat ide Viugt-Chelins
pp annéeloruque le Papiar res livré à Montséal,
ol envoyée en Campagne par tension ; et dr

Vingt ‘hellus ecles frais, lorsqu'il estenvayr
pur ln Poste payables de Six Mois eu Six Mois rt
4'avnuee.

Ceux qui venlent discontinuerde Sauscrize con:

igés den donner avis un mos avant leur date

ne et de pryer en méne-tenis leurs urréroges

1rement His sont Ceuxés continuer à souverire pour

ns mois suivants,

PAIX DES AVFRTISSEMENS.

's lignes ¢! muslessous, prentiere insertion,

2s.—et chaque suivante. vd. ,-
ir lines et audessous, 3s.—dtta. ls,

urieseus de dix lignes. 3d. par ligne et

vitto. Ld. ;

21 avertissements nom accompagnés dr

directions cerites, seront insérés jusqu À

Bre qu'ils soient contremandés ct débités

en consequence.
A

———————————
—

AGENTS POUR LE

SPECTATEUR CANADIEN.

Er. Joseph Tardif,—à Québec

r. Ludger Duvernuy— à ais Pivières.

Mir. Fabien Trudel,— Violet,

1Sagnon, Ecuyer. —Pivivre du Loup.

E Ohvier, Beuyrr.— Merrhier.

.Tlacombe, lcuyer, — L'Arsonnrion,

fe. Antoine Dumas,— Terrebonne.

fr. J 13. Laviniette.— Sr. Lustacire.

Fe. J Hubert Lacroix.—laprairie.

, Ménard, Ecuyer,—Moucherci!'e.

fe. Louis G. Labadie,— Ir Ares,

seph Brosse, Ecuyer—Chambly.

injansn Cherrier, Ecuyer,— SP. Denis.

r. I. St. Germain,Kéneston, II.
- — +Enei apt ———

TERRE À VENDRE,
AR le Soussign®, de ‘a contenance
de tros nepents de front, sur soit

ante de profondeur, avec une MAL

BON on bois, Grange, tables vt autres

Batinents dessus con-traits, le tout en

Bon ardre; située la dite terre, sur la

À ivière Chambly, uns lu Paroisse de St.

fathius,
5 Les conditions seront raisonnabi
avantageuses pour l'acquereur.

 

es ct

S'ad-

fdresser pour les particularit-s, au prov
Foriétaire, demeurant au Fauabouig St

PIERRE GAUTHIER.

dr
 

AVERTESEMENT.
M13 Suvesig.Fs prennent la liberte

d'informer leurs amis et le public

Egu,ils ont formé un Etablissement Com

‘mercial ous Ic nom de JAMES RUNS

J I L 4 Co. au nouveaa village des Cas

pes os, (en gros of en dtail) où ils
RL , ,

rcont fournie anx Pratiques tous oR

Magticles grénéralement diasandées aux
les plus modéres possibles.

Lis prennent deslus In liberté d'an

‘mgncer leur intention de pourvoir à

d'émples moycns poor le Transport des

Marchandises deprus les Cascades jus.

uux Cedres. vers le Printemps pro.

clin, sur un systeme dune regelurité

i procurcra plus d'avance ct de

mptitude qu'on en a probablement

devant éprouvé + ce Portige.
JAMES RUSSEL,

HENRY FORREST,
; GRANT FORREST,
bv 30° Janvier, 1819.€

4 OBES de Bufjlz du Nord-

VE. Ouest et Peaur d'Ori-gnal
J& VENDREpar le Soussigné, À sa

“LA. demeure, au Favxhourg St. Lau.

sont. LOUIS DEMERS.
+ Montréal. 9 Mutr, 1819. —l2w-—

yea

   

tf.
 

MAISON DE PENSION.
désirerait se procurer quelques

#2 Pensionnaives dans une Muison res.
pobtable, siture au centre de ectte ville,
d'éfffesser à cette lmprimerie,

, 27 Nov. 1819.

   

ontréal tf.
—teteoa = ae ==

{APENSION CANADIENNE
CE A NEW-VURK.

à ADAME TIOSSACK a l'honneur
de prévenir lun Messieurs et Dames

ÿ Canada qu’elle tient une MAISON
& PENSION, dans ce bel et commode

ablissement ; No. 77 Murray Strect.

Le 31 Septembre, 1819 1.

f

  

[LES Soussignés, élus Bxécuteurs
Testamentaires de lu Succession du

feu Mr. JACOB HALL, en son vivant
Marchand Chapellier, de cette ville, re
quierent toutes les personnes endettées
envers la dite Succession de puyer im.
médiatement le montant de lqurs comptes
entee les mains de Mr. Roper M'GiN.
xis, l’un dus dits Fxécuteurs, qui ost
ducment autorisé. d'en recevoir le paye-
ment et d'es donner quittonce.

Lit tous ceux envers qui'la dite sucres-
sion peut etre redevable, sont requis de
prrsenter incessannuent leurs comptes,
duement attestes, au dit Sr M'GOINNIS
pour etre reglés et liquidés.

An FRGUSON, Jr,
Rout. SICGINNIS, res du dit

JOHN FISHER, JacobHall
Montréal, le 10 Décembre, 1819.

dL'æécuteurs
Lestamertaie

 

NSOUVELLES FURHULLS,
D” SOMMATION, SUBROEN \, ct EXT.

trenuvrement des petites deltes, suivent l'Acle n
cette fin pare fans la dernirre Sessions du Parler
ment, récemment imprimés ot a vemlre a cone

benprunnente.
grade quantités

——DEPLUS :-—-

ln Cone du Base du Rot,

AVIS.
   

L
depuis quelques tems chez lui, au pied
de in Montagne. Le ou les propricteires
paurrout avoit l'un où l'autre, eu payant
les frais et prouvant propristé.

U, FRANCHERE.

TTA FENDRE T7
( UELQLES superbes FO RTE Pla

NUS avec les Tapourers, Cou
VERTS, NC. NC

par BINJAMIN HALL,
Rue St. Laurent.

Montr al, le G Mui, 1874. je

 

 

EDUCATION.
Quoiqu'on ait lieu tous les

Jours, dans le comnerce et dans
les affitires de la vice commune,
de sentir le défaut d'éducation
générale parmi nous ; peut être
n’y a-t-il que très peu de person-
nes qui sachent à quel point ce
mal s’étend dans cette province,
et combien nos moyens actuels
sont insuffisans pour y remédier.
On pourra se faire une idée

de la grandeur du mat et de l’in-
suflisance «des moyens d’y remé-
dier en voyant une liste de nos
institutions publiques pour l’é-
ducation générale et des écoles
élémentaires établies dans la pro-
vince, avec un aperçu du non-
bre d'etudians et d’écoliers qui y
reçoivent quelqu’eduction, com-
parés avec le nombre des jeunes
gens qui sont en âge d‘apprendre.

Quoiqu’on eût supprimé lors
de la conquête les établissemens
des Jésuites, qui étaient les prin-
cipales institutions qu’il y eût
jusqu'alors dans le pays pour
l'éducation de la jeunesse mâle,
et que l‘on eût permis que leurs
biens fussent divertis du seul
usage pour lequel ils pouvaient
être posédés, par les règles de
cet ordre ; les autorités publi-
ques du pays ne s‘occupèrentJa-
mais « procureret à faciliter au
peuple les moyens d’éducation,
Jusqu’én 1801, c’està dire, div

ans après l’etablissement de la
présente constitution, et guaran-
te-el-un ans après la conquête.
En 1801 le Warlement l’ro-

vincial passa un Acte pour l’éta-
blissement d’une Institution
Royale pour l'avancement des
sciences etl’établissement d’Eco-
les Gratuites dans cette pro
vince.
Le public jugera combiencet- ;

te loi était adaptée à son objet,
par les cflets qui en sont résultés
après un laps de dix-neufans.
Le 12 mars dernier, les ren-

seignemens suivans au sujet de
l’exécution des différentes clau-
ses de cet acte, ont été deman.
dés par une adresse unanime de
la Chainbre d‘Assemblée.

« Résolu, Qu'une humble
Adresse soit présentécà SaGrâce
le Gouverneur en Chef, priant   Sa Grâce de vouloir bien fiure
mettre devant cette Chambre
l‘inforniation suivante, qui a rap. 

CU'J'IUNS, ndaptés aux Cours pour la

Prix Ts. dd. par Cent, et ds. pue,

CONTRUTS DE VENTE, SERPENA pour |

Montréal, le 7 Décembre, 1819.-jee.

; port à l‘exécotion d‘un Acte pas-
sé dans la quarante-et unieme

| année du Règne de Sa présente
| Majesté, intitule ; Acte pour
| l’établissement d'Ecoles Gratui-
ites et l'avancement des Sciences
dans cette Province,” ou telle
partie de ladite information qu'il
est maintenant possible de se
procurer.

“ 1°. Unc Liste des Sindics
des Ecoles de Fondation Royale

I: Soussigné lonne avis, qutune VA- | BOMBICS en veri Ju dit Acte
CHE et un CIIEVAI égarez sont avec les dates de leur nomina-

: tion.
! ea

- . Une Liste du Prési-
dent et des Officiers du Corps
politique et incorporé, tel qu'é-
tabli en vertu dudit Acte, avec
la date de ieur nomination.

* 35. Une Copie des Règle-
siens ordonnés et constitués par
Jaudite Corporation pourla régie
ces Ecoles Gratuites.
«43, Uue Liste des Ecoles

Gratuites établies sous ledit Acte,
en vertu des Requête d'une Ma-
jorité des Habitans d'aucune Pa-
sroisse on d'aucun Zowenship.

« 59. Une Liste des Maisons
d'Ecvoles crégées, conformément
à la Requête d'un certain nombre
quelconque d'Havitans d‘aucune
’aroisse où d'aucun Tounship,
«6°, Une Liste des Maitres

d‘Ecoles couimissionnés pour
lchacune desdites Maisons d*Eco-
les, avec ladate de leur nomina.
tion, et le montant ou Taux de
leurs Appointemens annuels,
#72. Un tat du present

[nombre d¢lcoliers dans chaque
‘Ecole, iaisant une distinction de
(ceux qui y sont instruits gratui-
ltementd'avec ceux qui n'y sont
| pas ainsi instruits, avec le prix

d'instruction pour ces derniers.
« 82, Un Etat des diverses

branches d*Ecucation enscignées
dans lesdites  Ecolgs, avec une

Liste des Livres done ily est
fuit usage.

« go. Un Etat des difiérentes
dates auxquelles lesdites Ecoles
ont été visitées ou inspectées par
les Syndics.

« 10°, Un Etat des rentes
d’aucunes terres ont est revêtue

ladite Corporation ou des Sommes
d'argent payées par icelle, entre
les mains du Receveur Général
de Sa Majesté, pour les fins du-
dit Acte.”

Quoique S. G. le Gouverneur
en Chef eût donné des ordres
tont de suite pour la communi-
cation des renseignemens requis,
ct que la chambre enedt deman-
dé par son adresse, telle partie

 

 

lement de ces faits, c’est que
l’action de cette loi a été très li-
nuitée et son exécution très iui-
parfuite.

Il n’a été fait, que nous sa-
chions, en vertn de cet acte, au.
sun établissement en faveur de
l'éducation, autre que celui de
quelques écoles élévientaires,
dont voici une liste.

Lcoles établies en vortu de ?' Acte de la
41ème. GEo, LI.

Montréal, 1 montant rapporté, 20
Trois. Rivieres, St. Thomas, 1
William Henry, Durham, 1
New Carlisle, Grantham, i
Manniur, Milburne, }
Pointe Lévi, St. Armand, 2
St, Nicolas, St. Antoine, I

Cap St. Ignace, lslette, 1
Chatham, Phillipsburg, 1
Kamouraska, Côteau du Lac, |
Berthier, Ste. Marie N. D. !
St, Roch, Portueuf, 1
Eaton, Cup Suuté, 1
Lachine, St. Roch, 1
Dorchester, Stanstead, 1
‘Terrebonne, Mtanbriège, }

>
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Argenteuil,
Ste Anne do sud, | . _—
lüvière Quelle, 1 Total 37

Quant aù nombre d‘écoliers
qu'il © a dans chaque école, ons
be pouvons en barler avec confi-
ace, faute de renseignemens

‘suffisans, Nous croyons d'apres
tout ce que nous avons pu recueil-
lir sur ce suei, que le nombre
moven ‘excède pas vingt. Pour
des lêcoles Granites, nous croy-
ons qu ly en a bien peu.

No. total des Ecoles établies
en vertu du dit Acte, 87, à 20
écoliers chaque, 7 +0 écoliers.

Pour le soutien de ces Ecoles,
la été payé pa le Receveur-
Général en 1818, £187419s 6d

St. wou à peu près trois Livres
courant pour chaque Ecolier.

Quant aux autres Institutions
en faveur dde l’éducation, ct aux
autres Ecoles élémentaires éta-
blies dans la Province, nos listes
ne seront probablement pas aussi
correctes 3 Mttis NOUS CroyoNns
qu'on ne trouvera pas beaucoup
d’erreurs dans les suivantes.

Institutions pour branches plus
hautes d'éducation générale, indé.

pendauñiment de la Théologie, sou-
tenues à même les Fonds des Sé-
minaires Ecclésiastiques. de Qué:
bec et de Montréal, étendues où
élablies depuis la conquête.

Le Seminaire de Québec.
Le Collége de Montréal.
Le Séminaire de Nicolet.

fustitutrons charitubles pourl'Educaiion
des Hilles, établies avant la conquête :

La Congrégation de N. D. Montreal.
Les Iteligicuses des Ursulines, Tr. Riv.
Les Religieuses des Ursulines, Québec.
La Congregation, Quebec.

Ecoles de larcisics établies sous la direc-
tion ct soutenues principalentent sur

les Fonds Privés des Curés:

District de Quedce. District de Montreal,

Douglas Town, 1

 qu’il était possible de se proueu-

rer immédiatement ; elle ne re-

gut aucune imformation sur ce sujet avantla prorogation du l’ar-

lement, qui se fit le 24 avait su-;

vauts ]

'  Ecoles de Filles “tablies dans les Compas
gues par les Scewrs de la Congrégalion

de Notre Dames

Ce qu’on doit inférernaturel.

 

‘GAZETTE FRANCAISE . 4248 - DEMONTREAL, ’
/ JOURNAL de LITTERATURE, dePOLITIQUE.et de COMMERCE.

aéseceut reerA Vit Mowosque..Hor. .ie Li. rnos rintunve simnuLLO DISÉRININEx |
VolumeVIL - : . MONTREAL, SAMEDI, LE8JANVIER; 1820, CTT Nudean

MONTREAL: AVERTISSEMENT. = Er RE
P. aux Trenibles, 1 montant rapporté 7
St. Laurent, 1 P. aux Trembles, 2

District de Montreal, District de Quebec.

Pointe Claire, 1 Ste. Famille, 1
Laprairie, 1 St. Francois Riv.
Boucherville, 1 du Sud, i
St.‘ Denis, 1 Rivicre Ouclle
St, Hyacinthe, 1 = uote, 4

Total 1
oo ar

i . ° .Feoles Privés établies par différens Muj-
tres et Maîtresses d'Ecule, à leur pros
pre compte, cit par des associationsç

Quibee, 10
‘Trois Rivières, 1
Montréal, 10
En autres endroits, 4

Total 25
RECAPITULATION.

37 Ecoles sous l‘Acte de la tic.
Geu. IT, estimées à 2y Ecu-
liers chaque,

3 Séminaires estimés à so
4 Couvens ditto, 400
32 Ecoles ctablies par des Curée,

tstimees À 25 chaque, 800
11 Ecoles de Filles tenues dansles

Campagnes par les Sœurs, do.
à 33 chaque, 330

23 Ecoles Privées principalement }
à Quéliee et à Montreal, do. à
40 chaque, 1000

No. total d'Etudianz et d'Ecoliers, 3770
Ajoutez peut cnscignement duns

les l’amiiles, . . 250
 

grand total, 4000

Nous considérons cet apercu
comme allant au delï plutôt que
restant en deçà de la vérité.

Il n’y a point de donnves pour
connaître au juste In population
totale de cette Province, et moins
encore les sousdivisions de sa po-

: pulation. On voit cependant par
| les Rôles de Milice que la popu-
! lation du Bas Canada est d'à peu-
; près la moîtié de celle de PEt
: de New-York, qui est d'enviroi
‘un nullion.
+ Onvoit que rénéralement dans
les Etats du Nord, la moitié de
la population est audessous de 16
, ans, et probablement la moitie de
‘ceux qui sont audessous de cet
âge, est en etat de fr quenterles
écoles, En conséquence nous voy-
ons queie surintendant des écoles
publiques de l’état de New-York
fit rapport à la Législature cn
1811, qu’il v avait alors dans l’é-
tat 5000 écoles communes, et que
le nombre d’écoliers excédait
200,000. Le rapport fait en 1315
contient les nombres suivans, ex-
clusivementde la ville et du'com-
té de New-York, et de la ville
d’Albany : écoles communes et
primaires, en vertu de l’Acte,
2621 ; écoliers, 140,100 ; truis
d'instruction, 55,720 dollars.

Le nombre total des entans en
âge d’allor à l’ecole dans le Bas-
Canada, doit done être d’enyiron
125,000 ; mais prenons pour num-
bre total la moitié de celui qui
assistait actuellement aux Ecoles
dans l’état de New. York en 1815,
exclusivement du Comté et de

 

 

Québec, 4 montant rapporte 16 Jyville Je New-York, et de la
L'Het, 1 Su. Hyacinthe, 1 te > .
St. Pierre, I St, Dents, 1 ville d’Albany, et nons aurons:

St. Charles, 1 Vercheres, 1 No. d’enfuns en Canada cn
St Henry, 1 Varennes, 1 lige de fréquenter lcs écoles,
Ste Croix, 1 St Philipoe, 1 1m) 358

. «qv , 70,033
Ancienne. Lorette, à Blairfindie, 1 1 | à .
St. Ambroise, 1 Boucherville, 1 No. tota d’étudians et éco-
Beauport, 1 St Charles, 1 {liers dans toutes les maisons d’de

= Présentation, 1 |ducation - - - 4,0
12 Ste. Marie, 1 ’ 000

District des Longueuil, 1 y trl; , -
Truis- Rivieres. St. Vincont, 3 No. d écoliers cn âges

Riviere du Loup, 1 Ste. Rose, 1 defréquenter, mais ne tre
Yanmachiches 1 St. Roc IAchigan, quontant aucnne école, - 66,058
Muskinungé, 1 Berthier, 1 N Queissons vresque de
Baie du Févre, 1 St. Cuthbert, 1 Nous LOUIS presque de lo_ — |publier. Nous ne croyons pus

16 Total 82 juvoir exagéré la chose, et nous
saurions gré à quiconque nous
prouverait que nous nous somnics

{uonpés. Cas. de Québec. 
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Cour de Tournée -des Etats*Unis
pout-le"Quatrietre Distider.

PES RTATS UNIS CONTRA J. D. DANIRLS,
Lundi, te 99 Novembre, deux‘ mate-

lors qui nvaient ét- aDord du‘corsaire
l'Prrevistible, ‘ont Vonné leurs !offdavit,
disant que*TohA D. Daniels, alors com
mardant du dit corsaire, vint'à la vue
d‘un Vaisseau sur les hautes: mers, et

|

qui] ‘ordonna “-vn de sc offiéicrs d’al- y,
ler à.son bord, cu. qu'il fit, €6 à gon re-

© ofil fit rap-orCque c'etaitun vaisseau qu'ils tranamettront au département de
Anginis, mais que le Capitaine lui avait jn guerre, pour «tre soumis au Président,

À sniels ordon-| lequel rapport contiendra la situation des
na alors au Capituine de venir à bord de étuvlissemens sous leur surveillance, l’é-
son’ vaisseau, ce qu'il ne voulus point tendue de leurs. fonds, le momie et lu

“dit beaucoup d'injures :

‘faire. Aonnant posr raison ‘que son es.
‘qf fuisait eau ; sur quoi Danielsordonna | gens des deux sexes qu'on y instruits. les
e tirer un Coup de canon fur le vaiseeau |

“Anglais qui était alurs par le côté du
corsaire, et 3 quelques pas de distance;
“lequel ordre fat aussitôt bxécute, et le
“contmandant du vaisseau Auglais fut tué -
par fa bo were du canon, le boules ayant
frappele vaisseau par le milieu. Sur ce
témoignage, les Juges Duvail et-Blurd
orduanetent qu'il fut émtané un ordre de
cour contre Daniels pb ir l'offense allé-
‘made. Mardi, 30 Now Daniels futame
ns en cour par le maréthal, et comme le
Juge Davallavait saisté la ville, l‘uffrire
fut presente au Juge Iiand, qu inter-
roger plusieurs ténfins produits par
D'vrsls, lesquels raptiorterent en subs-
tavce les mêmes faits qui avaient été
spportés par les témoins interr: gés la
ve, € Xcepté que l‘ordre de tirer fui
aussitôt co.1tremandé ; mis que pourtant
le canun fut tiré, et que le Capitaine du
Vaisseau Anglais FX tuv, apres qu'il eut
Été co inv à quelle nation appartenait ce
vaisseau. ot les temoins ptouverent de
pus, nu. torsque le canon fut tire, Da
niels naviguait sous le pavillon de la répu
D.ique ori-ntalé, ou en d'autres termes
sous fe paviion d'Avtigas. ll fut admis
dans l'examen de cette aFurc, que John
D) Daniel: connrandant du corsaire » tait
citayer né des Etats Unis. Dantets Ent
de Éndu par alr. Pinkney ct Mr Win-
der, et son horneor le Juge Bland, dé-
charges le Capitaine D :aiels de toute
poarsuite, disfat qu'il n‘tair coupable
d'aucure olfu0-e, d'après le droit dus
gr ns, et que Jans cette oecastou, l‘uc-
currenceparaissuit être l‘effer du hazard.

( Balt. Am.)

New-York, 9 Décembre.
Navire à- l'apeur.—Le Navire-s- Va-

peur le Savannah capitaine Rodgers,
est arriv. 2 Savannah, en 50 jours de
St. Petersbourg,({sussie) pur Conenha-
gue, Arundel. et ls sorvege, et 33 jours
de la sue de terre, le tout en bun etat,
et, pourme servir de l‘exoression du
capit. Rogers lui même, sans qu'il ait

{outre ta lecture;

nière Bucune partie de la somme appro-
ypriée,il faudra que Je plan d'éducation,
| ‘Pécritufs, et l'érithiné.
‘tique, embrasse, pour les garçons, la côn-
naissance pratique de l'Agricultureet
des autres Arts méchaniques adagités
la condition des Sauvages, et pour lus
filles, le filage, la tissure et la couture.
ll faudra aussi que l'établissement soit
fixé duns les limités des nutions sauqages
Qui avoisineat nos vtablissemens, s
associations oules individus qui travail-
lent actuellement à instruire les Suu-
ages. et qui désirent Ia cooparation du
Gouvernement, dresscront un rapport

qualité des Maitre. le nombre de jeunes

ohjcts qu'embrasse leur plan d'éducation,
et l'étendue des secours qu'ils demandent;
et les associations qui sont déju formées,
suais qui ne sont pus encore entrees en
opération, feront rapport de l'étendue de
leurs fonds, des lieux où elles se propo-
sent de faire leurs etablissemens, du
nombre de jeunes gens des deux sexus
“qu'elles se proposent d'élever, du nom
bre et de la qualité des maîtres qu'elles
veulent employer, du plan d'éducation
qu'elles ont adtopté, et de l'étendue dee
secours qu’elles demandent. Ces ren-
seignemens sont necessaires pour que le
Présiilent puisse déterminer si l'appro-
priation faite par le Congres doit où ne
duit pas étre appliqu-c en aide aux êta
blissemens qui le demanderunt. et afin
qu'il puisse faire une juste distribution
de la somme appropriée,

“ Le gouvernement, à proportion de
de ses moyens, coopérers avec los étu-
blissemens qui scront approuv's, tant
dans la coustruction des Éditices N ces-
saires que dans leurs dépenses cou-
santes.”

La Pétition suivantea êté présentée
au Congres de la part des Marchands de
New-York, elle est, nous croyons, ap-
may € d'autres pétitions à peu-pres de la
même téneur de la part de toutes les
vrineipales villes commerçautes des
Etats-Unis. ,
* Que les pétitionnaires, sensibles

aux embartas et à la désolation du pays,
craignent que l'appauvrissement et la
ruine de ses lixditans ne soient les suites
inévitables de l'importation immodérée
qui se fait les productions de l'industrie
etrangère, tan dis que Nos propres denr-es
sont er grande partie, exclues des marchés
étrangers.

“ Quoique le commerce ait été, pon-
dant minet-cing ans, un canal par lequel

de grandes richesses se sont jetées dans
ce pays. il n'en a Cté quele canal ec non,
la source : l‘industrie uctive de Nos peu- menqué ni cheville ni corde, quoiqu'il ait

é,ruuv- beauco 1.1 de mauvais tems.
Extrait dune lettre de Portland, du 3 de

Décembre.
“ Un homme veou iu nuril a été arrê-

te ici sujourd ha avec un paquet Ge bil-
lets contr-faits sur la Banque de Mon-
tr-al. Ci-jointsies nunnros, la date, à
qui payabies, &c. Cherchez, et vous en
trouverez peut etre encore chez vous,

“ On a envoyé » lu poursuite de gens
qui avaient nuheté des animaux pour la
boucherie dant Jes comtes d'Oxford et de
Kein beck. Les billuts paraissent assez
bien faits : mais le paprer est mince et
moins bun que celui des bil'ets véritables.

© Nos. 201, 308, 371, #05. 417. 427.
474, 479, 566, 619, 803, John Gray.
Président ; R. Gezffin, Caissier ; date,
ler Fevr. 1519 ; Lettre B ; payables à
W. Radinh.rat.”

Du NATIONAL ISTELLIGENCER.
CIVILISATION DLS SAUVAGES.

Les vacs du Pr: sident des Etate. Unis,
sous la direction d= qui le» 10,000 piastres
par an, approprizes par acte du dernier
Con,rès à la Civilisation des Sauvages,
doivent être appligu-es, se verront dang
la Circulaire suivinte udreasce par le Dé.
partement de la Guerre aux Agens em
ployes w civilizer lus nations Sauvages
Qui avoisinent nos établissemens.

Il est absolument nécessaire d'avoir les
tenscignemens que Fon demande avant
de faire le premier pas dans l'exécution
du plan qui doit étre sdupte pour rendre
l'appropriation efficace.

Elle sera sans doute plus efficace, em-
ployee comme fonds auxilaire, entre des
rmuins, Surtout, comme celles entre les-
quelles on veut la placer, qu'elle ne pour.
rait l'etre si on an faisait un fonds séparé.
La =0 nihe est trop petite pour organiser
un systême ind:pendunt : et quand elle
serait dix fois plus considérable, elle se.
tait micux appliquée et plus avantageuse.
meut employée pur ceux (ui ont com.
mencé la bonne. œuvre par la seule im.
ulsion de leur propre humanité et avec
a seule force de leurs propr:s moyens,
qu'elle ne le serait par de simples entre.
prenans.

CIRCULAIRE.
“ Le Président vst u avis que pour ti.

ter le plus d'avantage qu'il est possible
dule somme aenuvile de 10,000 piustres,
appropriée dans la dernière Session du
Congrès pour la vivilis-tion des Sau-
wages, il faudrait l'employ-r en aide aux
sociétés et aux individes charitables qui
voudraient d vouer leurs moyens à efftc
tuer l'objet del'acte du congrès.

ples, encouragée par l'existanee de mar.
chés avantageux chez l'itranger, a été
la vérnable murce des richesses et des
avantages occasionn”s par ies longues gruer-
res qui ont déchiré l'Europe.
“ Une grand partie des agriculteurs

et des munnéactariers de l'Europe arru
chés à leurs boutiques par les convalsions
de la gierreet incorporés en de vaste,
armées, consommaient ou detruisaient
beaucour plus de provisions de bouche,

votre honurable corps, lu crédit accordé
tant Aux marchandes américains qu'aux
comurergms et aux munufacturiers un.
gers qui importent ces. marchandises,
pour Je paiement des droits de duvune;
crédit qui cncourage et facilite béaucoup
l'inondution tu pays par les articles de
manufactare étrangère, qu: derange tou.
tea les circulations commerciales, qui
augmente à un puint slarmant la balance
di commerce entie nous, et qui menace
d'imc mine entière toutes les banques du
pays.

** Vos supplians prennent la liberté
d'exposer, comme le résultat de leurs
recherchez, que les chargeurs des mur-
chandisus étrangères pour ce pays, tien-
nent du Gouvernement, en crédit sur
obligations, un capital de plus de vingt
millions de dollars, qui forme lu buse
d'une suite d‘importations immenses : et
qu'outre la perte annuelle d‘intéret sur
ces billets, que ion peut svaluer à un
million, et qui tourne au protit des thar-
feurs, deux millions de dosurs, ou moins,
ont étu perdus pour le gouvernement, 01
visques,depuis un petit nombre d'années,
par les pertes et les fusilites de ceux à
Qui ce credit nvait clé accordé,

* Après cette cause d'importations
excessives et ruincuscs, ks pétitionnai-
res sont convaincus que les veates par
cucan ont produit les efleis ies pius fu.
Nestes au marchand regulur, au revenu
ct au pays ; en facilitant une introduc-
tion irrégulière et excessive de murchun-
dises pur dosétrungers, el en cncoura.
geant l'importation d'articles d'une qua-
lité si infecicure qu'il serait difficile, oi
non impossible, de lcs vendre autrement,
maigré la modicité upparente de leur
prix, le conscmmateur est taxe nuriné-
ment.

C'est pourquoi les pétitionnuires
suppiient tres-Fespectuctisement votre
honorable Corps.

** Du passer une loi pour altérer le
systéme du perception des reveuus de
s0 te que les droits soient rendus paya-

dit sur obligations.
« De mettre un droit de dix pour cent

encan public, # l'exception des biens,
immeubles et autres biens et effues qui
serout vendus suus la direction des tri-
bunaux.

* Une mûre considération du sujet à
convaincu lus petitionnaires que de ta ii
résuiterait, entre autres uvuutsges, lus
Suivans i—
“13, Le montant total des droits sur

gouvernement, et le hazard de credit
donne sur obligation seruit evil.
“25, Les plus puissans attraits des

importations demesurees, de l'introduc-
tluu des marchandises infericures en qua-
lité, et des pratiques irrgulteres ct frau.
dulcuses, serment annésatis.
“55, Un systéan de finances et de

commerce serait établie sur une buse su-
lide et durable.

marchandises etrangeres n'egaiat pas la
demande, ni que la vente en fut woios
cosiderable que les mmt-rets au smar-
chand ct du pays ne le permettraient,
proviendrait us revenu puviic des ventes
ui sferaient par cncan. qu'il n'en eût fallu por {és sustonter

chez eux, en tems de paix. Par cette
CUnsOMMIALION AUgnteNnt-e et par la con.
version d -s ouvriers aux saldars, la de.
mande de provisions slevint plus qu'égale
« ce que notre pays pouvait en fournir ; ,
ce qui donna carriere «tonte l'industrie
“le nos citoyens -ntreprenaus. Nos vais-
seaux trouvèrent à s’employer, €! les
provisions du 50l croissant a proportion
qu'esles étaient plus demsodres, la mari-
ne a.néricaine s'accrut prodigieusement,

« Mais comme cette slewande de nos
denrées sur les marchi‘s étrangers, pro.
venait d'un état de choses qui etait cun
tre nature et extraordinaire, ‘elle ne
pouvait que cesser avec les circonstances
qui l‘avaient fait naître. Aussi des que
les armées immenses rle l'Europe furent
licenciees et rejetées sur la société pour
travailler pour leur propre subsi-tance et
pour celle des autres, au lieu d'être sus
tentées aux dépens du publie sur les fruits
de notre industrie, ces marchés fureat
erdus pour nous, notre marine devint
utile et le surplus de nus productions

nous resta entre les mains.
+ Maiheureusemeat ce changement

dans les affaires de l'Europe et duns nos
relations avec elle, ne produisit pas un
changement correspondant dans nos ha.
bitudes et dns notre politique. Le com.
merce qui avait éte si attrayant et si lu.
cratif, ne fut pas abandonné ; on conti-

nua d'envoyer des vaisseaux en Eurupe,
et l'on ranporta Curguisans sur cargaisons
des c:anufactures étrangères. Les con.
séquences ne sont, hélas ! que trop bien
connues . nous Winsisterons pas sur la
‘porte vs capitaux engagés duns le com
merce, sur la diminution de 1a valeur des
bions immeubles, sur la ruine et la déso-
lation générale qui ont été les suites de
ces funestes mesures.

* Mais tandis queles pétitionnaires dé-
plorent «es catamités du pays, ils se flat-
tent qu'il n'est pas impossible do les a-
doucir ; et persuadés que l'imoortation
excessive des marchandises de fabrique
étrangère est un des plus grands maux
existans, et un mal gui exige impérieuse-
ment quelque remède légal ils prennent

|

 * Mais pour sppliquer du Cette ma- | la liberté  suggérer * l'attention de

“ Et les p-utioaugires ne cesseront de
prier musi quiil cat de leur devo.”
 

Il s‘est tenu récemment des assemblées
{ puh.iques daus les Etats. du Nod,
pour demander au Congres la probibition
de l'esclavage dans tout mouvel Etat qui
sera désormais incorpore à l'Union.

T! parait que cette question à été agi
téc l'année derniere dans la discussion
d‘un bill pour ugréger à l‘Union un nou-
vel Etatsitür sur le Missouri. La cluu-
ee qui prohibait l‘esclavage, fut adoptée
à une petite majorité, mais le biil ne pas-
sa pas en loi. Cependant, on i cu re.

cours, dans le Territoire du Missouri,
aux procédés et aux declsmations les
plus violentes contre la prohibition pro
posée, et la question doit être agitée de
nouveau dana le Congres,

Una lutte entre les Etuts Américaing
où l'esclavage est permis et ceux où il
est défendu, ne peut manquer d‘intéres-
sor les ctrangers mime.

Beaucoup d'entre nos lecteurs ne se
doutent pas que la sixième partie de la
population de la itépublique Americaine, |
soit composée d'esclaves, liom ues, fem.
mes, et enfans, qui s‘achetent et se ven.
dent au marche comme les autres ani-
maux, ct qui souvent sont beaucoup
plus maltraités. Dans les Etats ou | es.
cluvage est permis, la proportion des es.
claves sux hommes libres, est, générale.

ment, un sur trois ; dans plusieurs me-

me, le nombre des esclaves vst â-peus

près égal à celui des hommes libres.
Nous croyons que si l'y a des esclaves

même au sud de la ligne que nous ve.
nons de décrire, ct dont la direction est
presque d'orient en occident entre lus
lignes parallèles de 39 et 87 degres de
latitude ; mais la proportion des esclaves
y ent petite et va en diminuant tous les
ans: au sud de cette ligne, ila compo-
sent, comme nous l'avons dit, un tiers

de la population entiere: dans quelques
Etats ils croissent plus vite que lcs lion.
nez livres, et n'y acront probablement
jamais abolis: Inissant la population de
presque in moitié des Etats. Uw en proie
aux maux qu'ont enfanté l‘uvarice ot
l'injustice de leurs añcôtres.

‘Sous les Etats oùil y à des Esclaves, |

bles en argent comptant au lieu de cre- ‘

sur le produit de toutes lus ventes par -

les importations serait reals pour de
| quable de 17 jours seulement, d‘un port |

“43, Tandis qu'il ne serait pas à |
crainure que l'approvisonnement do -

sont situés au Sud, sans aucun mêlange
d'Etats où il ‘y en uit point. Uneligne
tireddetuthee do lnBaie'de lrDelawa.
ré, jusqu'à l'Ohio, près de Marictta, et
descendant cette rivière jusqu'au Missis-
sipi, Est ce que nous croyons la limite
géographique entre les uns et les autres,
Savoir maintenant si la ligne a‘étendra
au Sud des eaux du Missouri, et si elle
renfermera ce noble Fleuve daus les pays
où règnel‘Escluvage.

Yonkx, (u. c.) IG Décembre,

La circuluite suivante à “té aurussée
aux Shenfs des diff rens Districts de
cette Province.

(CIRCULAIRE.)
Bureau du Lieutenant G-uverneur,

York 8 Décembre, 1819

MoxsieuRr.—Ayant éte representé dé
divers’ quartiers » S. 1: le Lieutenant
Gouverneur, qu'il avait été nécessaire
plusieurs fois d'avoir recours aux tribu-
naux pour obliger les Sheriffs de certains
Districts de cette Province, : remetre
l'argent qu'ils avaient reçu pour des
plaideurs ; S- LL. regarde comme vo a-
bus des plus crians ces delais et les frais

! occasionnés au peuple par la mauvaise
conduite d'officiers qui ne rout pas ici,
comune en Angleterre, simplement an-
nuels, mais Que peuvent ruster co office
toute leur vie, et dont iu cesponanbihte

} avec celle de leurs cuutions,peut n être
| pas suffisante pour indemmniser les sujets
! de S. M, dune suite de pareilles injus-
tices. 8. be vo'enjoint de Vous notifier,

! suns faire allusion à aucune repréSenta-
tion paruculi re, que dans tous les cas
où il existcra un abus sembiable, il sera

juge nécessaire de prendre les mesures
; les plus efficaces pour assurer le bien-
ètre des sujets de $, M. eu démettine
l'utficier publie qu'on sera duns lu neces.
sité de contraindre par lvs voies de jus-
tice, à se bisn acquitter de sun devoir.

J'ai ithonneur d'être, Mousieur,
Votre très hamble et 0 cissant serviteur.

GOLRGE HILLIER, Sec, Prov.
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Le Spectatcur Canadien,
GAZETTE FRANGAISE DF MONTREAL.

SAMEDI, 8 JANVIER, 1820.
—

Le tin voilier navire lcrsld, cominan -
“ dé par le capitaine Fox, venunt de LI
. verponl, vet arrive a Boston, le 23 du
mois dernier, apes une traverse remar
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à l'autre ; il a été reçu par cctte voie
* des papiers de Londres et de Liverpool
: jusqu'au + Je Décembre inclusivement.
Le Partement Laperial s“est assemblé Je
23 de Novembre ; lus extraits suivants
sont tirés du discours qu'il a plu à
Son Altesse Roywe le Prince Re gent

prononcer aux deux Chambres en cette -
; occasion.

#_Je regrète d'avoir Été duns la néces.
sité de vous convoquer a cette epoque
de l'année ;mais les pritiques séditieuses
qui regnert depuis si longtemps dans
quelques districts manufacturiers de ce
pays, ont été continuées avec plus d‘ac-
tivité depuis votre dernicre session dans
ce Parlement.

+o Cela a conduit à des procédés in-
compatibtes avec la tranquilite publique,
ainsi qu'avec lu conduite des classes in.
dustricuses de la socité ; etil se mani-
feste clairement, à préseait, un esprit vrai-
ment conemide ln Constitution du Itoy-
aume, tendant non scalement a un chan.

gement dans les Institutions politiques
* qui ont jusqu‘aprésent constitue ls giorre
et la securite de cu pays, mais à la sub-

version des droits de propriété et de

tout ordre social,
« J'ai donné des ord-es pour que les

informations nécessaires sur Ce sujet
fussent mises devant vous—et je sens
qu'il est de mon devoir iodispensable

“ d‘anpeller votre atteation immediate 3 la
consideration de telivs mesures qui pour-
rot être necessaires pour rencontrer et
sunprimer un sistême qui, sil néest pas

efficacement réprimé, doit conduire « la
confusion et à lu ruine ile la nation,

La necessité d'assurer la protection
de la vic et des propriétés des loynux

| sujets de Sa Majesté, m'a obligé de faire
! quelques additions a notre force militaire;
mais je n'ai aucun doute que vous serez
d'opinion que les arrangements faits - ce
sujet ont eté efcutués de la maniere la
moins couteuse pour le pays.
« Quoique le revenu aye souffert quel-

que fluctuation depuis la fin de la der-
niere session du Parlement, j'ai la satis.
faction de pouvoir vous imformer qu'il
est maintenant dans un etat flutteur d'‘a-
mrlioration,

Je repose la plus grande confiance sur
la loyauté de la masse du nvuple ; mais
votre plis grande vigilance et vos efforts
seront requis, conjointement et indivi.
duellement, pour détruire !a setacnce des
doctrines de trahison et d'impiété, ct pour
inculquer dansl'esprit de toutes les clas-
ses dus sujets de Sa Majesté, que ce n'est
que par la propogation des principes re-
ligieux, et par unc juste subordination
aux autorités légnles, que nous pouvons
espérer la continuation de cotte faveur
et protection divines qui ont été jusqu'à
ce jour si manifestement crpandues sur
ce Royaume.”

i

 Un papier de Liverpool dit que le Rai

d'Angletorre approchait ropidemay
-la fin de sa longue carriere.
i Ll A été emané une proclamation,
Re le Comté de Roscommon, ex
de, duns un étut detrouble! …

Les radicaux continuaient, à e’terp
aux manœuvres milituires, ct maj
baucoup d'uctivité à se procug ç
armies,
 

A une Assemblée générale demir,
teurs de la Banque n'Erangyg à
Montréal, tenue n lu Bunque de fun
réal, le 30 Décembre, 1519.

* € rapport général du Secrétaire
été lu il a été ordonné qu'il fut engiy
et publié. Mr. Fraprnick Griny
été nommé Secrétaire et ‘l'résorie: à
place de ‘l'Homas BLaokwoop, byl
qui u résigné. 1

Lus remerciments de l'assembl: d
été unanimement presentés à Mr, lad
woud pour ses services importantscoël
me premier Secrétaire et Trésorr
cette institation.
 

| Rapport du Secrétaire «& Trésorier
Banque d'Epargnes de Mantre

pour le quartier. }
Ce rapport a <t- retards deenviray

sewnnines dans la vue de donner
perçu des procédés et des comp,
cette institution, juxqu‘# la fin de |

Pur l'etut des Compte cy-annë
parait que depuis le commencem
cette institution, le 6 de Septemby
vier, le nombre des Depositaires eg
le moutant dévusr CIZUS—I1-0, 1e
bourscinents £324-13=1 ;laissançfe
17-1 I, a part des interêts dus aux
sitairrs,

Le compte de l‘intéret ct un pet}
plus d'argent, jusqu'au SI duco
donnent une balance en faveur à
Banque d'Epargnes de £9-98, à
dait pour papier et imprimes £136
Les «diff. rents avertissements et ans
les Papiers-nouvelles,en differents iy
ont dté grnereusement inséres Gren

Lie détail div comptes en gncral
que ler mode de déterminer les i
ont êéte adoptée d‘aprix la méthode
Banque d'Ispargnes à Edinghurg, «
cette méthode l'interet est calcule j
chaque -poque qu'un dépositaire
quelque partie ‘de son argent, et
l'interet sur les parties fractio
d'un mais, 4 chaque fais qu'il ret
cune partie de son Capital, auesi
de lannee, époque a la quelle tk
est calcul sur tous les con pes,
un d pdt fu't vers le commenceme
Deécembre, supposez le 2 ou le
porte point iut-ret jusqu'au ler, de
vier, et sil est r ‘tiré avant le $1 di

vier, il n'est point al-vue d'intéret,
que l'argent -aye resté + la Bangg
de deux mois. Cette explication est
d‘antant plus nPcessaire qu'il est
bic que quelques uns des direct:
le publie en gPneral ne se vont pot

| cupé de la manicre de compter [+
Un scal depot, y compris ing

! monte à plus de £100. et stil et.
la Bungue, int ret ne sera en cons
ce pay” que sur le surnlus seulemea
foimiément aux reglements.

LI doit être observe que quoi
sieurs somines d'argent Avent éteri
cependant plusiens ont été ac
venant de personnes non-compruee
les céslements de Ji Banque, ef,
depots paraissent avoir été fan
dane la vue de donner de Fimpor
cette Inetitution. que dans le Si
(l'en retirer les profits qui revienodif
dépositnires ; mais, »i de tels dept.
vent Être reçus 7 continues « IK:
il gerait à propréque les reglem ,
sens modifi 3 Je nm inirre à les a

» Ihe reste à observer quien pil
: occasions un dos» Directeurs pouf”
“nine s'est trouvé absent, et d
* ment 3ls se tronv.rent tous les d
quenss : un tel événement peut
de grands inconsénients, vü que
glements exignt que tous orden

i retirer de l'argent de a Banque; ;
! signés par deux Directeurs ctl
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: rier, deplus, leur présence est
pour les transactions ordinaire
Banque : cet inconvén'ent peut ét
si les Directeurs pour lu semaine
peuvent ‘tro présents veulent pf iE
quelques autres pour les remplaod

(Signé) THOS. BLAUKWO
Secr § Tron}

Montréal, le 30 D. cembre, It
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Etat sénéral du rapport ci-d Bd
Reco de IND depruitniers, depuis ;

le 6 Sept, quoqu'au 27 Dé-, 186, SIR
Paye à 20 Dépositaires dont 18 ;

ont eté payrs en plein,

Roue du a 10S dépositaiees, ex.
clusdes lutérets,
~ fnreret dit jusqu'au BL du conmat,
tel que par comptes dans le grand
Livre,

Montant di qjaut la Banque d'E-
parguss, j

fudtin Banque de M ntttul. A la À * à
Banque d'Epurgnes, Lies: 8.2 3

Dolt la do. du Canada, 1130-17-58
—ty

Profit depuis le À Septembre, à la
disprisitions des Pirscieurs,

Let Manque d'Esksrgues doit pone
papirer "marines à Mexses, Nick
‘LineMosk, £1786

A Mi. Wy, (nav, 3s 0   
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Administration du Gouvernements
Le Lieut. Kennedy, du 76-me. ségt:

est arrivé en cette ville Mercredi der-
pir, et est reparti ‘le lendemain mâti
pour Yok, Hi C. Tt-est porteur de dé-

bches pous?8.E, Sir l’eregrine Mait-
and, apportées d'Angleterre par la dur-

nière «malle, et qui le nomment À dminis-

trateur du Gouvernement de celte pro-
vince jusqu'À l'arrive du Comte Dac-
uousiE. qui doit partir pour Qu'‘bec
wuxsitôt que son successeur. Bir James
Kempt, sera arrivé 3 Halifax. On at.
tend celuisci de bonue heure dans |
printems. :

4.

. . ’

Chiens Enragés.
Mn. l'EniTeun,

J'ai-vu hier au soir an de mes amis,
( Mr. A. La... Chirurgien } et je suis
encore tout effrayé du danger qu'il a
couru, et de celui qui parait menacer les

habitans de Montreal et de sca environs,
Jui encore la mémoire si pleine de ce
qu'il m'a raconté, que je croia être en
étut de le rapporter à peu près mot pour

mot. .

nn Le Jeudi, 30 de Décembre derntèr,
m'a-t-il dit, comme j'arrivais chez moi en
voiture, âvec mon engage, nous vines
sortir de notre verger un chien de moy
enne grosseur,de couleur noire et blanche,
la gueyle héante et remplio d'rcume.
Aussitat qu'il nous eut apyerçus, il vint
fondre sur nous ; j'eus pourtant le bon.
heur de l'éloigner avec ma cunne, et il
prit le chemin du fauxbourg St Antoine.
Arrivé vie-a-vis du turrain de Me. Tu.
il fut sur le point de mordre un jeune
homme : heureusement celui-ci se douta
À l'apparence de l'animal de l'état où il
était, et entra pricipitammant dans une
maison voisine, en criant : Un chien en-
rugé! Je vis ensuite le chien gagner du
côté de la Montagne.

Je fus d'autant plus alarms à l'as
ect de cet ani.nal, que je savais qu'une
femme de cette ville avait été murdueil

y a quelque tems par son chien devenu

enrage, et qu'environ quinze jours aupas

ravant, Un nommé P. Dessutels et son

engag*, de la Côte des Neiges, uvaient

aussi été mor us nar le chien de la mai.

son, devenu pareillement enragé selon
toute apparence.

« Je viens d'apprendre que Mr, H.
B. a fait tir+r trois coups de fusil sur
pon chien «qui “tait enragé, mais que a.

oimal s’est échapp”. n'ayant été que bles.
sé gricvement. Ce chien avait pensé
mordre uv jeune monsieur sur l‘ancivn

marché, et l'on m'A assure qu'il a mordu
plusivurs animaux de son espece.”

Voila à peuprés ce que m'a dit le Mon.

sieur en question : j'ajouterai les remar-
ques que nous avona faites ensemble sur

Ces Faits, CL qui sont en substance.

Qu'il était à craindre qu'il n'y eût cette

ann e autant où plus de imalheureuses

victimus de la rage canine que ces années
passeus où, à nutre connaissance, cinq

Ou six personnes étaient mortes ici de
cette terrible malaiic.

Quil serait de l'intéret de tous tant

que nous som es qui avons a sortir de

nos maisons, que les chiens f-issent ren-
fermés au moins pour un terms, par ce
qu'il est plus que probable qu'il y en a

eu un grand nombre de mordus qui ne
peuvent manquer de devenir enragés.
Qu'il serait tres suge et très prudent a

chacun de surveiller <nigosusement son

chien, aus«itôt qu'un 2°'eçoit en lui
quelque chose dextran. dinaire, vu que
les symptivnes de lu rage ne sont vas les
mêmes duns tous, et de le tuer dès qu'on
le croit nalade, parce que si c'est de In
rage, il laise bien vite la maison, ct
communique sa maladie aux autres
chiens et aux autres ani.naux qu'il ren.
contre sur sa route S'il parvientä les
mordre, et finit quelquefuis pie inordre
son maitre , ou quelqu'unde ta maison,
lors qu'il y retourae, Qu'il est à espérer
que nos Magitrats suivront example de
veux de Quèbee, et feront comme cea
derniers, tout ce qui dépendra dé:ux
pour mutire ln vie dus citoyens » l<«bri
de tout d'unger de ce «ôt- la. Qu'il se.

tait fort « désirer que ‘a L-gislature

s'ocupat enfin du soin de diminuer le
nombre des chiens dans ce pays, cn
mettant sur Ces animaux une forte taxe.

Cet objet me parait si important que
je ne crois pas devoir glisser dessus trop
légerement. Hy a tongtems qu'on sc
récric dans les papiers publics sur le
gran.) nombre de chiens qu'on rencon-
tre dans ce pays, et qu'on ya sugerré
l‘'expédient d‘une taxe pour le dimie

nuer. La chose a mème été proposéeil
y n quelques années dans la Chambre
A Assemblée: un des membres alors infla-
ent, s'est fortement cleve contre la pro-

position, ct l‘a combattue par des raisons

à peuprés aussi, solides que celles qu‘it
employait contre les - cles Ja Lancuster,
Si co sunt ces ru su 18 qu ont deterinina
la Chambre à rejotter la mesure, c'est
ce que je nu saurais dire. Je ne saurnis
dire nou plus pourquoi elle n'a pas été
roruias depuis sus le tapis. Ce ne peut

être en consequence d'une regle de la
Chambre car je la vois souvent adopter
dans an teuns des mosures qui ont "té re-

jettées dans un autre. Ce n'a pu être
Not plus parceque cet exp ‘dient ayant
été recommandé dans les gazettes, 1! aux
tait paru ‘prendre son origine hors de la
Chambre, ct être dû plutôt au public
un I Assemblée, car il n'est pas permis
© supposer ning reprosentuns cupables

d'un égoïsme où plutôs d'une petitusse

- ——. = +ewe

semblablcs.Je pourrais m‘étendre d'avan-
tage sur le dufot, maisj'uime micux m'en
tenir là, À la poine d'y revenir une autre
fois, .

PRO BONO PUBLICO.

n030561620530100050000070
Bureau ou SecastAiRe PROVINCIAL,

Quasec, le 50 Décembre 1819.

Il a plà à Sôn Honneur le PresinenT
defaire les nominations suivantes, savoir :
John Ready, Secrétaire Civil, et Char-

les Etienne C. Dcléry, Ecuyer, Comumia-
saires pour recevoir séparement les ser-
wens des toutes personnes nommée à
quelque office dans cette Province.

Et d'accorder les pardons condition-
nels suivans, a des personnes sentencives
# mort : ; .
A James Stack, eonvaincu de burglary.

Et à Charles Varrieur, Convainuus

Et John Baptiste Delinel, ¢ vol de
Cheval,

Le peine cagitale a été remise ét com
muse en éclie d'emprisonnement, pen-
dant deux ans pour les deux premieres
personnes, et pour la derni*re, emprison-
nemont pendant trois ans avee travail for.
cé dans la maison de correction.

RRERANSMEATANANKE
DECDE’,

An lac des Deux Motagnñes. le 93
Décembre dernier, FRANÇOIS TAVIEK
Lacomar, Ecuyer, âgé de 73 ans.

Hi joignit an caractère d'intégrité ln
plus scrupulouse, les douces ralit-e tu
cœur qui lient etattachent, It fit ado.
re de sa Famille.
tout ceux qui le conqurent, fissi per
sonne ne loissa- til des regrets plus vifs,
et une affliction plus véritable.

( Article communiqué.)

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
VONTRE \L,

IRECTEURwPFour ra
SEMAINE PROCHAINE,
CHARLES BOW IAN, Ber,

BANQUE D’EPARGNEN.

IRECTEURS pour lu semaine
prochaine,

DANIEL FISHER,

?

Ecuvers
J. FROTHINGHAM,$ CUFETS-

 

A VENDRE
AR autorit+ de justice, aprés tenis
simples criées faites à la porte de

l'église paroissiale de Montréal, à l‘issur
du service divin du matin, savoir, le 26
Décembre, 2 Jauvier, et à être adjuges
le 9 Janvier au plus haut offrant et der-
nier ench-risseur, les immeables ci apres,
dependant de la comnunaut de tev
louis Brion, et de Dame CATIERINE
Lefebvre.

IMMEUBLES.
19. Un Emplacement sis et situé au

fauxbourg St. Laurent, de la contenance
de cent vingt pieds de frant sur- cent
toixante douze pieds de profondeur, le
tout plus ou uidins tenant pardevant à la
Rue St. Guorge, parderrière à l'humou-
ble ci-apres, appartenant à la dite suc.
cession, parderriere et d‘un cût+ « Louis
Romuin Trave, d'autre coté aux représ
sentant de feu Etienne Perrault, Fran-
çois Rou-seuu, et Louis Loruux, sans
atcun batinent dessus construit, inais
comnlanté d'arbres fruitiers.
29, Un Emplacement sis et situé au

fauxbourg St. Laurent, de auvarante preds
de front sur deux cent picds de profon.
deur, tenant pardevant à une rue, d'un

côts …. l'emplacement ci-dessus, parder-
riere à la dite veuvi, sur lequel est con-
struit une muison en bois.
8°. Un Emplacement situ au faux-

bourg St. Laurent, Rue Dorchester, de
ln contenance de quarante pieds de front,
sur cent picds de profondeur, tenant par.
devant » la dite rue, parderrivre à l‘em-
placement ci-dessus, d‘un côté à Augus-
tin Lefebvre, d'autre côté à l'emplace-
ment ci-après ; sur lequel est constuuit
une maisou en bois et une écurie.
49. Un Emplacementsitué au faux-

bourg St. Laurent, rue susddite, de la
contenance de quarante p‘eds de front
sur cent piods de profondeur, tenant par.
devant à ln dite rue, parderri;re à l‘em-

placement ci-dessus, d'un côté au susdit

emplacement, d'autre côté nu nommé

Leroux avec lu juste moitié d‘une maison
dessus construite,
5°. Un Emplacoment situé au dit

fauxbourg St. Laurent, rue St. Urbain,

de la contenance de quarante huit pieds
et demi de front, sur le nivenu de la rue
St, Urbain, et quarante un pieds et demi
de front derrivre, sur quatre vingt neuf
pieds de profondeur, joignent d'un côté
a une rue, d‘un côté à Nicolas Fournier,

ardervicre 3 Dame Veuve Cotte, sur

equel est construit une maison en bois.

6°. Un Emplacement sis et situé au

dit fauxbourg St. Laurent, rue susdite,

de la contenance de quarante pieds de
front sur soivante pieds de profondeur,
tenant pardevantà la dite rue, pucderriere

aux représentans de Joseph Berlinguet,

d'un côte à Nicolas Fournier, d'autre
côté à Dame Veuve Blin ; sur lequel est
construit ane maison en bois.

Pour lus conditions de vente il faut
s'addresser 3 la dite Dame Veuve La.

PIERRE, sur lus lieux, ou au Notairo soussighé, cn son étude.

JOS. DESAUTELS, N. P.
Montréal, 30 Uccombre, 1819.

Respecté et aimé de |.

 

 ;

"GERA Vendue, SAMEDI, le 8 de

(CR.sorR.) -
MAISON. A VENDRE, ' ,

PAR ENCAN à

Janvier, prochain, au Caffé de
Clan.p, à SEPT Heures du Soir, cette
MAISON No. 104, Rue St. Joseph,
dans le FauxbourgSt. Joscph, appur-
tenant et en purtie occupee par Mr
Avexanper Marnews, Marchand
Tailleur.

Cette Maison a été bâtie en 1812,
avec les meilleur matrriaux et par les
meill urs ouvriers du pays: elle est
trés bien achevée, et tous les appurtements
sont peintures ; elie a 36 pieds sur 30,
mesure Anglaise, el est montée 4 une
étage ot demie, mais les pignons sont
suftsament hauts pour adincitre que les
murs de devant et de derrier soient
montés à trois étages.—Il y a cing appar
tements dans le premier «tage, et quatre
dans les Mansardes ; lu maison est con,
struite de maniere à loger deux familles
et peut sclouer pour caviton £100 par
unnée.

L‘'Emplacement contient 45 pieds,
pardevant mesure Française, et ess bor-
né, par derriere, par un petit ruisseau.

Les conditions seront des plus avan-
tageuses et on pourra les connaitre en
s'aJdressantaux soussigrés .L‘arquéreur
pourra avoir des titres de Sherriff, util
l‘exige, muis " ses frais, et il pourra
aust hai être donné dus garanties appu-
yes sur d'autres propriété fonciere,
jusqu'a ce qu'il aye obtenu les dits titres.

HENRY § BETHUNE,
Encanteurs,

Montreal, le # Decembre, 1819,

Gare aux Cahots!
Bureau de l‘Inspecteur des

Chemins et Rues,
Montréal, 31 Dec. 1819.

L'‘Inspecteur a déjs fait pablier par le
Crieur public, dans la ville et les faux
bourgs de Montréal, les réglemens exé-
cutoires + cette saison de l‘ann-e concer-
nant l'applanissement des nviges, les
clochettes, %c

I! prévient le public qu'il avait fait
faire hier une visite générale des rues de
la cité, «t que, sans la bordre de neige

to ub à cette nuit, ct le mauvais temps
d'aujourd'hui, it surait poursuivi pour
Mardi prochain, toutes personnes trou.
véra en faute: mais ce qui est diff rée

 

: N'est pas perdu: Gure doc aux aelin-
* quants !
, lui ayant fuit la promesse de lui dounce

Lis mewbres du Driving Club

jouracllement, durant l'hiver, les noms

des occupants de muisons où proprietaire»
d‘emplacemens vacans qui négligeront de
tenir leur chumins en bon ordre. et de
lui fournir des témoine 8 l‘appui de teurs
plaintes. L'Inspecteur croit donc de-
voir prévenir les Citoy:ne de Montréal
qu'il poursuivra jour par jour, et indis-
tinctement, suivant sa Coûtume, tous
ceux d'entre eux dont les noms seront
dunnés a son bureau commeinfructeur>
des r glemens et de la loi.

J. VIGER,
Inspr. des Chemins et Rues de Montréal.

N. B. Les autres Imprimeurs de Jour-
naux de cette Ville sont priés de donner
insertion u cet avis, durant trois semaines,
duns la langue de leurs Journaux res-
pectifs. J. V.

AVIS.
OUTESles personnes envèrs lesquel-
lesia succession de feu ROBERT

M'KENZIE Ecuyer, peut être redeva-
ble, sont requises de présenter leurs

comptes, duement attestés, pour être
r giès, et celles qui sont redevables en-

vers la dite succes ion de payer le mon-

tant de leurs dettes respectives entre

les mains d‘ALexanore M KeNziE,

Écuyer, chez Madame Babuty, Rae

St. Jenn Baptiste, No. 2, ou à Mr, John

Aird, Rue St. Paul, No. 49, a Mont.

téal, qui sont dumentautorisés d‘en re-

cevoir le payementet d‘en donner quit-

tances.
N. B. DOUCET, N. P.

Montréal, Le 1 Janvier, 1520, —S3M.—

AVIS.
Bureau de l'Assurance de Montréal con.

tre les accidents du jeu, le 30 Octo-

bre, 1819. .

LL: Actiouaires sont requis de payer

au Bureau de la Compagnie. le ou

avant le PREMIER de DECEMBRE
prochain. UN et UN QUART par

Cent, ou Douze Chelins et Six !eniers

par part, sur chaque part respective,
Par Ordre du President

et des Directeurs.
J. BLEAKLEY. Secrétaire

AU BON GOUT.
LE Soussigné informe respectueuse -

meut ses Amis et le Public en gé-
néral qu'il fait des CARIOLES et des

SLEIGHS Jans le gonre le plus étrgant,
et le plus à la mode, ainsi que toutes au-
tres Voitures d'Hyver ou d'Ete.

—DEPLUS :—
Il se charger de faire bourrer et

peindre toutes sortes de voitures d'apres
fer directions qui lui seront donnees,

ct fouraira les Tapis, Robes, ainsi que
toutes autres garnitures ; le tout dans le

goût le plus moderne et au plus court

M8 JACQUES PERRAULT.
Montreal, 27 Nov. 1819. Seti

AVERTISSEMENT.
ES soussignés prennent Ia liberté,

2 d'informer leurs Amis ct le Public/
qu‘ils ont établi leuf Magasin de Livres
dans la Rue St. Vincent, Maison No, 1,
formant l‘encoignure de celle-ci avec lu
ruelle qui conduit au nouveau marché,

, Les occupations et les embarras mul
tipliss, suites de l'incendie qui lesa for-
cés à ce changement de domicile. les ont
mis hors d'etat d‘en faire part plutot au
Public, ainsi que d'annoncer et d‘expo-
ser en vente plusieurs articles qu'ils ont
reçu quelques jours après cet accident,
notamment quelques caisses de Livres.
dont plusieurs ne setrouvent pas dans le
Catalogue qu'ils ont publié le primtemps
dernier, et des

VINS de Bordeaux,
de Suuterne, + … en
de Grave, Bouteilles.

et de St. Omilion,
Chateau Margot,

, St Julien,
Partie en bouteilles et le resté en beri-

ques, dont-ils disposeront à des prix
mo lérés, en leur qualité,

Ils ont en outre à vendre, de la cire
blanche pour cierges. du papier à lettres
de differentes qualités, plumes d‘Hollan-
de, quelques articies de parfumerie,
savon de Windsor et de Fantaisie, quel-
ques étuffes de soie, brocard et galor
d'or pour les Eglises, petits porteman
teaux de selle, fromuge de Gruyères,
prunes seches, raisins. câpres marinées,
vin de Port et de Madeire en bouteilles
et un nombre d'utticles trop long a dé-
Liller,

lis esperent que le Public voudra bien
leur continuer l'encourugement flatieur
dont-ils les à favorisé jusqu'à présent ;—
Ils n'épurgneront rien nour le meriter.

BUSSANGE & PAPISFAU.
_Montréal, 31 Decembre, 1819.—6w.

+U rUBLIC.
On se propose de publier par souscription,

Un Ouvrage manuscrit, ayant
pour titre,

RELATION
D'UN

VOYAGENi
Autourde l’ Amerique Méridion-
ale, aux Îles Sandwich, à ia Ri-
vière Columbia, et A travers
le Continent de l’Amé-
rique Septentrionale ;
pendant les années

1810, 1811, 1812, 1813, ot 1814
PAR G. FRANCHERE, Fils.

Cet ouvrage formera un volume de
250 300pages : if scra impriné cur du
papier tin, uvec des caractères neufs, et
coûtera 5s. braché, ou 75.04. relic pro
prement, payables lors de la livraison
Il sera fait une déduction de dix pow
cent sur le prix à tout libraire ou autre
qui souserira pour dix excmplaires ou
audessus, et de vingt pour cent « qui-
conque prendra vingt exemplaires vu
plus. Toute personne qui procurera dix
souscripteurs recevra un excmplaire relté
gratis. Les nons des souscripteurs, gins
que le nombre d'exemplaires qu'ils pren-
dront, seront imprimés @: conunencement
ou a la fin du livre
commence ansritht que la souscription
paritra suffisante pour garantir le reu-
boursement des frais, Si la chnse 2 jeu
en Janvier, le livre sera prabablement
pret duns le cours d' Avril 0 « de Mai
H conviendrait pea a l'auteur de louer

lui même sun propre nuvrage : tout ce
qu'il lui est permis de Cire c'est d'assurer
qu'il ne rapporte que l'exacte vrité, que
ce qu'il à vu de ses yeux, an appris de
témoins oculnires et dignes de foi. 11
ajoutera qu'il ne se r'soudrait pas au-
jourd'hui « mettre son Voyage sous les
yeux de ses compatriotes, s1 dus amis Ci
des gens de lettres + qui il er a fait voir

l'épbanche, ne lui avaient temoigne qu ils
seraient fachés qu'il restst manuscrit, et
ne lui avaient conseillé de le mettre en
état de voir le jour.

‘Tant pour la correction du style que
pour l'exactitude de la partie typogra-
phique, l'auteur s'est associe uv homme
de lettres plus entendu que lui dans ces
sortes de choses: cette personne s'est de
plus chargre de veiller à ce que les con-

ditions énoncées ci-dessus soient exacte-
ment remplies.

Montr<al, 18 Décembre, 1819.
Souscriptions reçues à «cette Impri-

merie, à celle du Caaadian Courant,
chez Messicurs Nickless $ M'Donuell et
Mr. H. H. Canningham, Libraires.
 

CORDIAL ANODYNE,
Prepare par R. BRAM.ILL.

E Specifique est géuvralenteut reconnu comme
Ja remvate le plus doux et le pius efficace pour

la Lolique et tous les aux d'euthelles, particulies
rement ceux aux quels sont sujets les enfants. ol

opère aussi avec in plus grande favilite «test un
remede Certait contre Ces curtes de maladies. L-
Cordial Anodyne n'a nul besoin de recomnmnda-
Von auprés des personnes qui sen sont déja servi,

Bl se veud par priites «uantites (en fontuissant
les fioles) au Magasin de Quincaillerie de BL Suaw,
No. 02, Rue St. Paul, vis-A-vi- de l’Emyrinierie
da Mr. Mowxn:

Montréal, le 64 Décembre, 1810;

HUILE DE LIN
E la meilleure qualite, à vondrè par
le soussigne, à bon marché, en

gros et en détail, sur la grande Rue du
Faubourg des Récollets, No. 112, |

CHARLES VASSOR.
Motreal, 13 Novem bre; 1819, ef 

l'impression sera,

M,1NSNECTEUR des CHEMINS
et RUES de la Cité de Montreal,

sousl'autorisation d'un Statut Provincial,
et l'appui et protection des Magistrats,
et d'un nombre déjà considérable de
Souscripteurs des plus recpectables, se
propose de faire Graver et Publier un
PLAN de ia Cit: entire de Montréal,
sur une échelle qui ne sera pas moindre
de 300 pieds au pouce. .
Le PLAN qu‘en la susdite capacité

d'Inspecteur. il se propote de soumettre
pour homnlogation, ferA voir non seulo-
ment la sub division de la Cité en res
-owbreux «mplacemens, mais en:ore des
projets d'améliorations dès longtemns méa
dites et ca contemplation, et dont pln-
sieurs sont dûs à s0+ habile préd/cesenr
en ofâce, (Mr. Louis Charland) asi
que l'ancienne et Ja nouvelle nomencla-
ture des Rues, &. Rien, en un mot,
ne sera omis de ia part du Soussigns,
sour donner à ce PLAN tout l'inesrit
dont if est susceptible, outre l'auth. nti-
cité que la situation publique et offisielle
de l'Tuspeeteur peut lui donner. :
La Sovecription vera de TRANTE

CHELI-S, payable co.ume suit :-—
Quisze Cxeciss, Lers twit sera don-

né avis public que la Souscription est
remplie, «t
Quisze Cuecixs, lors de la livraisca

du PLAN.
Souscriptions reques au Brean dy,

Soussign#, Rue Bonsecou-s. Wo, 3.
. J, VIGER,
Inspecteur des Chemins et Rues

DE MINTREAL.
Montréal, 18 Décentyre, 1817 —3w,

. PLAN.
DELACITE" DE MONTREAL.

MoNTREAL, 25 D& -nbre,

 

, AVIS.

JUTESles fersonnes endettes en-
vers le soussign* sont requise. de

payer imme:hatement ‘e montant. de leurs
commutes cntre les ‘vaine de Messieurs
Jos & James Youxo, Encanteurs, qui
stout du nent autoises a en doaner Lait.
tance, eta polrsuivee CouX qui oan.
qu:ront à leurs « ngagements.

JOHN SUMMERS,
Le 1 Jaavier, tne, —9wks. pd.

—

 

~ NTFP. KAUNTY,
CONFIs3H.L 8,

|respectury ement ses Arais,
etle Public .n g-nèral. qu'il Beat

de r tablie son Megasin de CONG?-
SERIE, PATISSERIE, &c¢ au No.
129, Rue St. Paul. dans la Mnienn e1-
devant occupés par vr. Po Wich,
voisine de celle de Mr. Ostceout, VF ce
chand Peltier. Il se fAatte que, vu ses
soins les plus assidus, il meskheré A Lone
tinuatien de l'encouragemunt ger rox
qu'il u déja eprouv- de ieur oardus
cette inem: bianche d'iudustrie, 2 soi
ancienne demeure.

I! a encore shansneur de préveur Vs
Dames et Messieurs de Montres qu'e-
tant maintenant second» de l‘uid- de
von Fher- dernièrement arrivs d En-
ropu, H servira les Desserts ot tora des
ornenents pour lus tables, dans le aril-
leur godt, «t dans un genre deb garce
supérieur à tout ce qui u déj; Cté ofrt
duns ce pays.

Montréat, 19 Décembre, 1S19.—41.
Mr. i. K Croat manqu r sux dee

voirs de la gratitud-, sit n‘exprimnie
publiqnement ses <entimerts de recons
naissance envers “lessieurs Gann:N &
AULDI®, Agerts du Burcau € Asaurane
ce Phanir nour Passistance gen*reuse
qu'ils ont bien voulu ‘ui donuer. en lié
faisant des avanres, avant m'ime que les
comptes Cussent “te regles.

-—— —

INFORMATION
WANTED.

Y THFREAS a youu man named

JOIN MOTTASHS.Ddid (a
compa. ny with two other persons Join

and WinLiay CrayToss, all Shoema-

kors) leave Montrent, and did resiseand
work for a Mr. ROBERTSMART, in De,

troit, where the said young mun wig
taken very ill, in April fase, and conse.
quently obliged te leave the above per-

son's empluy ; NO futher irformatiod

having as y-t been obtained concerning
him, ali cliaritable persons known g a: yr

thing respecting the fate of the sd

young man witl confer a particular favour
un his distressed family by wrth rime-

diately to his father,
JONATHAN MOTTASHED.

Si. Lux rence Suourb.
Montréal, Dec. $1, 1819.
N. B. Printers throughout Upper Cas

nada are desived to sive the abov- three
insertions, and forwardto the Office of

the Speciatenr Canadien, through the
mediu a, of tifeir papers Whatever mfors
mation may be toded with thew reapecs

tung the add yo ng man; an send their
accounts for payuicnt ofthe same; if res

quired.
-. .

 

L'écrit signé * Philomuthès," paraitrd

1a seinai € prochaine. 1 2e

I! nous St perv nd un autre Berit]

date de Boo @n, lu + Jdevier;mais ilest

inudimissibie, en raison de ses possoonds
lités

AUX CONRESPUNDAN 2 $e 
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J OHAMBRED'ASSEMBLEEx |
- SAMEDI,te (36, Vévrior, 1819,

  

“ORDONNE= Qiulu trgle étapliele trois |.

les notices pour'lés requetés pour’ de
Bille privés. soilhnprhnée vne [bis pu
thoisfans les papiére” pblics de velté
Province. pendant trois années.

Attrzté, Won, JANDSAY, !
Gretlr, Assbiée, ‘

Feviier Mil huit cout dix, sv

memes. ;
THAMBRED'ASSEMBLEE, |

SAMEDL, %r. Fequier, 1810. - ?
Ruan*—Qu'apres in finde lu présFute

Sesion, avantil soilprésente o col
te Chuntiee nucuue Fettion'pour obtd-
Dir permission d'introduire unBRI privé
ponr ériger un Pont ou den l'outs. pour
Pégler quelque Commune, pour ouvrir
Quelque Chebiin -e Barrière. ou pour
evcorder à quelqu'individu où à des le
dividus quelque druit on privilège «xtlu-
sif quektraytie, où Jour ailérer, où
tauvuveiler quelque Acte du Parletiegt
Provincial pour de semblables okjris, Î
Gera donnée notice de telle application
Queen se propeserz Je -fnire, daus la Ga-
Tulle de Quesc:, el Quis au des papiers
publica du Ditriet, ail ÿ na uel par
une sfiivhe poses a (a porte des bgiises
dea Paroisses qui ppnufrontfire interessres
te.de upplization, oll a L'eniroit le plas
reitlics ti ay a poig? aRglee, petidant
4° ux wot, ot Moins. avant Que telle
petition soit preseutee.

Aliesté, Wu. LINDEAV,
Greffi. \asher,

Les \mprimcare de Papiers-Noute:lez en
“éotte truvi cesout priès deinserer les flano-
LSUtions Cdusaua EU la atausire Ovdulites

por la preenére. Leurs toupi<s seront
podos a la thede Faunee, en par eux sadres-
saul un Buresli du Grelier de (a Cuamnixe-
d'Asseuhiet.

MOTTSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, 1x 7 "0 cary, 1810

DRDEAH1.—Fhat the Rule € -Lablisbed by
this House uns tae tira day vf February

 

one thousand eit huadre: oud ten, |
conoerning (be aulicez for P- litions for
private Hills. be printed one uontuiy
in the public uew-papeis ef tbis l'ruvin-
:>. during three yran.

Attest Wat. LIND AY,
Ciri. A -oiye

HOUSE Ur a5sEMB Y,
SATURDAY, 3:roy. 1310,
FROLVED.~Thut sller tie close the
prevent Sesion, hefore any Perition 1:

presente! to this louse for lenrc 10
bring in e prirate Bill, whether for the
erection ui « Bridges, {or th: regulation
of a tanginen. for the waking of suy
Trorpiuke Hood, for granting to avy in
‘dividual, or individnais any exclustse

brig or privilege whatsoever, ‘or fur
the aitaption orteaewing of any Act
of the Provivcrels Perlinment for the
likrprirpuses pettee of sucn application
Tul! be given a the Quebre Guzettr.
sal in ore of the tows papers of the
distriet. il anyis p hhished theiein. and
“also hy a notice affixed en the Church
Duors of ihe Parislies that such appiica.
tion may affect : or in the moat public
pisce, where there i» no Church, dur-
ing two months. at east, before auth
Petstion ie prescutedl,

Attest Ww, LINDSAY,
Cirk. A-#biye

 

UT ORETSRO i
we © ASENDRE, © 1,

a oye . Co 4

"TSE belle MATSON a
/., deux ages, & épren-
vé.du feu, située vers Ib
milieu de la,RusST, Fran-

. çois,Navier, et À présent
oguupée par lesoussigné, Elle se trouve
dans le centre de lu partie commergunte
de-cette ville, &$ une des meilleures si-
tuations puür aucune branche de com-
merce, Clle merite à tous égards l'atten-
tion dus, personnes. qui disireraient faire
une aceuisition avantageuse, Les paye-
_nreutsse feront comae suits Un Tiers
en, passahy: le coutruct de vente, ct lu
residu phyable avèc intéret, à telles épo-|
ques qu'il-scra couvenues, !

DERLUS*

  

“dans la Rue Guy, au Fouxbque St. An-
tone. Les Lots ci-deseus désignès sont
particulierementrecommandés uux per-
sonnes. qui en-fmsant des acquisitions
desirent vjoindre s,une bolle rue, un.
ondroit sain, Lu plus grande partie du
montant de l'achat resters entre lès
mains de l‘ucquéreur à consti‘ut sil le
desire.

S'adresser à
ARTEL BOWWAN.

Le 6 Norombre, 1s29. tt.
 

AVERTISSEMENT.
OSEPH NADBAU, Brasseur de
Bière d'Epinette, vient de tranférer

sa Brasserie et ep demeure, du Marche

Neut a la Muison ci devant occupées par
Mr. Aniome Latreniere, faisant le cuin
-de la Rue St. François Xnvier, vis-a-vis
le Pont na bus de In dite ue, traversant
à le Pointe à CatHère il se sert aussi de

cette vois pour remercier sus anvis ot le
public en general de l'enccuraguiment
géndreux qu'il a éprouvé de leur part
jssqu'à préent, et un sollicite is conti-

dus (2 une attention soutenue,dare.
ra ce téanienage de isveur. Theo.
nuera de faire porter lu Mière dans les
maisons ainsi que du CIDRE durant lu
saison d'hyver

Les personnes qui ont des harris vin.
des en iear possession -étua.pés à son
nom, sont prices de en avertir pour
qu'il les envoye chercher.

Montréa!, $ù Octobre, 1819. tf)
“N. B.—Trois On quatre Pensionnaires

pourraient être décemmest cù commude-
ment ages.

 

AVIS,
JAMES F. MITILEBERGED,

Horloger, Febriquent e pésiiramt les

Montres et Morigges.

No. 115, Rue St. Paul, au Las du
Marché Neuf.

TNFORVE respectucusement le pu-
- blic, et scs Ancions anis ct pratiques

qu'il s'est retabli, à la maison ci-dessus

désigu-g, dans son quéienne profussign,

ad par les soins les plus assidus, il <up- The Printers of the Newz-pajers in his
Province age tr-c'icaled tu insert tue dore

Tesolutione in the mener directed by the
fr:t. Their accomite wii be pad of the end
oi iue year nt the Clerk's Olice. Houee of
Anercbiy.

CHAMBRE D'ANSEMBLE'E,
LUNUDIL, le c2 Mars. 1810.

ESOLU,— Qu'apres 18 prrseute Session
avant qu'il soit preseurté a celle Charn-

bre suce € Pétition jour obteuir per-
mirr2n Giga pause Wh Bil privé pour

ériger bn Pout ve Prage, la l’er-oune
où lex Personnes qui ee proposeront de
priitienner pour tel Bill en deunant ju
Notice crdounee par la Kégle du Ze. Fo-
vrier 1810, donnara sussi en wre term
et de in meine inanière nn Avis notifiens
Iss taux qu'elles se propeseront de det
Uiatider, ‘étendue ‘tt privilege.l'elevotion
Une Afches, l'espace entre jen Bulécs où
Piliers, pour le pamage des Cageux.
Cages et Parmens et menfionusit si
elles se proposeut de batir uu l’unt Levis
ou uou où Jes dimensions de tel Pont
Levis.

Onvoxse',—Que la dite Régie rot impri-
mee et publièe eu métne temet de la

même isaniere gue ls Regle eu 'lrois
Ferrier, 1210.

Altesté Wu. LINDSAY,
Greflr. Aablee,

HOUSE OF ASSEMBLY,
MUNDAY, 226, March, 1810,

FSOLV EY), —d'bat after the present
Sessione. before any petition praying

ieave tobring in a Private Ball for the
erection of a ‘Toll Bridge ie presented
to this House, the Prison A, persons
urpusing tu pelition for sueh Bill, shall
ooBins Flue Notice prescribed by
the Rale of the J. day of February,
1810. «1:0 at xame time and iu the ean.

usr. give & Notice stating the rater
which they intend to ask, the extent x0
she priviiege, the height of the Archa.
the interval between the abutments of
piers for the passage of rifts aud vessels,

and wentioning whotber they purpose to
arcet a Draw- Bridge or not, and the

dimensions vf such Draw- Bridge.

Onvrneim—'l'but the said Slule he printed.

and publistied at the cane time und in
the same inauner ay the Rule of the 3d,
February. 1810,

Attest, Wa. LINDSAY,
Cirk Assbly

ON À HESOIN DE LA GRAINE DE LAINE,

I ES Soussignés payeront le plus haut
4 prix du Marché pour de la GRAI-

NE de LAIN, au No. 72,.Ruc St. Paul.

Oùd ils ont a vendre leur Assortiment

prdinaire de Peintures, Huile, Vernis,

&e. Le. Le. It. & H. CORSE,

95 Septsmbre, 1819. tb

i

 

plie Vencouragemert ei ley suffrages si

, genfreusciet EC: OrGts ci-devant a la

sovi- té sous le nom de MitTLEBELGER

& Co.

NEUF LOTS degrandl prix situés |.

NUatiON, espérant que parses soins assis |

PERDUEOUVOLEE
Dimanche dernier, le" Ge. du présent
mois, UNE VACHEraugepucagéy duus
‘une prairie ca bas du'Champ de-Murs;
cle à une -guanie barfu blanche sur le
dos, et le bout des deux cornus coupés.
Quiconque pourra douner des renseigne:
ments suffisants pour la fuire retrouvera
sera généreusement récompensé, en fai-
nant application à cette Imprimerie, ou

Louis.
Montréa} 12 Juin 1819. tf

t

Mr. CLAUDE BROYER

CHARCUTIER TRANÇAYS,
Fhouneur de prévenir le Public
qu'il a dissout son établissenrent à

la Côte des Neiges, et qu'il vient d‘ou-
vrir boutique au No. 9, rue Capitale.

Mr. Brovzx se chorgeru de faire des

en donnant aux personnes les moyens de
les conserver, et les garantiseant pour vi
an. II sera nécesenire de lui donner les
ordres, au moins quinze jours ‘avance,
On trouvera toujours prets, <hez lui

les articles suivants :
Saucisaaus de Butogme,—Ditto de In ou,

Ditto d'Arles. — Stoutantelle,
Cerneles du LYON, -Naitteses marinées,
Jawbans slaves, —ditto‘naturels,
Teits de Coltion roulues, — Fromage d'iatie,
Beruf piqué, «Leases à l’écurlate,
Cutes de Bunf,--- Volailles mariuees, en ctisses,
Galentines ide if lade, ditty,
ters Pord<--Tuhleties Ce bouille 1,

Jutictnes pour Soupe, <<Éuleæs d'Ole marinérs,
Latin prepare,

Les personnes qui désjreraiont faire
drisser des diners, sant prices de donuer
leurs orures un jour d'avance,
Un trouvera aussi tous les Jours, chez

lai, dés consommes tous prets, savoir :
Seeea à lu Juir vue» -ditto au HP,

Mo au Veneteede oo dite a la Prede,
DHPLES :

Berre SPales, art.« de duitereates mmatiieres
Cuierttrs de Hœui, pigaites nt anjos,
Cotes be Berd 1 La Bone frre,
hen dito en sane runs,

Citeleties dee Venu, bu puplllottes, ed différentes
“ances,

Ditto de Mean dine dnte dito,
Vaigilles giquess et rôtée,- Gilices ditto ditto,
Viteatsees de Pont < «tt sauet bottetie,
Ite à ia Maceurr,—-divto à is Lyovakæ,

Volailles gute- 815 hour Set ri fogs gonres,

Curxarés ait QUVRS Cu dat Naves.— Petsnis ass
Crete

Sautée de Volaille —Ctte de Very,
Le nautes #1 Sauve piquente,—petites Féves À à
Preto ee,

Pates chevis ganas de plusieurs Rianirres,
autres Pistes,

Poisson are ade en differentes sausera,-— Bou
d'a hanezia Francane,

Toadies plane o Ta Canadienne,
Farrar pons—Naucisses {rarYes,

fred» à la Fr -, Henote,- Coraciivas Sipérinrs.
La tout a des prix wualines,
Manttteul, je 23 Oct, 1619,

> F7 .L’Ecriture
Ensegnée dans un genre luut-3-Jeit roy.

veau au Nu TL, faisant le cour «es
Rees Autre Dume ct St. Sean.

RE AUPMOISELLE M LANE se propodin
1 situire fes jenue- Pensisedies es Me-seurs
dant Dure l'estire nt dane un stile sunphe pt oie
diut,dimes deeprimes Quit iuth sont parties thers.

és.
  Eu offrant ses plus sincères remerci-

ments ponr l'encuuragement dant il a

été ci-devant honore, 11 assure encure
que rien ne sera négligé desu part pour

en mériter la continuation à l'avenir,

Montréal, 16 Oct. 1819. 1.

 

A YENDRE,
|BRN: HYPOTIIEQUE spéciale de

13.000 livres ancien cours, paya-
ble par instailement, commu suit : 1500
heres dit cows, ca Janvier, 521, et pa-
reille somme perdanc chaque annee sui-
vante à pureil epoque jusqu'à parrait
payeument, à l'exception du durnier in-
stallement qui sera de 2, OÙ livres. On
donnera à l‘acquereur toutes les garan-
tics u-cesenires, etles conditions seront
des plus favorables. S'addresser à cette
imprimerie.

Moatréal, le 27 Nov. of

AVENDRE

“RDARles Soussignés, UN LOPIN de
TERRE situe au côté Sud du Luc

St François, sur la rivière à la Guerre,
dans le Township de Godmanchester,
partant - No. 36, premiere et seconde
concessions, et moitié No. 35, aussi pre-
miere et seconde concessions, formant
en tout la contenance de Six cents Acres,

étant partie en Désert, et la plus grande
partie en Bois de bout, avec deux petites
MAISONS dessus construites, dont
moitié étant pour le bien es profit des
enfants mineurs de Miche) Boutherllicr,
Marchand, demeurant cn la Puroisre
Ste. Marie de Manoire, et l'autre moitié
du dit Lopin de terre appartenant à
Antoine Bouthcillier, pere, résidant au
même lien. Le dit Lopin de terre sera
vendu pour ARGENT COMPTANT,
ua plus kaut enchérisseur, le TRENTEÉ
de Janvier, Mil huit cent vingt, à lu
porte de l'Eglise des Cèdres, à l'issu du
service Divin, du matin,

Pour plus amples informations, s’n-
dresser.à Mr. Toussaint Trudeau, Maitre
Menuisier, au Fauxbourg St. Louis, ou
aux propriétaires.

ANTOINE BOUTNEIT.LIER,
MICHEL BOUTHEILLIER,

Ste. Marie, le 30 Octobre, 1519,—tf, 

Aux quunes Medenss (urine 8 ceux Gu ue
"saveut jas rerize) ee prouiet (pouteu qu'ils »
LLReent Ue Benito wilh ute de leur emeivnet
ire merftaide d'ecrreruf 1 < mettru a mean de

9 Peisglie les devnies de Commis dias les P'oruproirs
mi Bureaux et ceis dans ie quitet capitcee «de Le
ours,

File s'enzage aussl envera Ps Dermoiselles qu
poLsratt ce conde or a sos mils, a les trodes gg -
ables d'écrice d'une inicre qui te répotsles pas
salentent à feuts désirs et leurs vies, anats Cncore
à veux de leurs pareuts, dans Je wim espace de

taps, VO que Us anethode qu'elle vdo;tera n'a
Sante Ft pratiquer dans ce pads, efeile rae
infitiment supeniruze o tout ce gol a jinaals ite
fats é dans oe genre pose l'accomplissenient des
Jeans Demoleelies et awssieurs, dans un art dau
taut plus vilie qu'il iuit l'ornesænt de leur éduca
tion. ,

MudemuiseTe MT. cmaut. dans le cae oh i}
séléver\tauelque mécontentement de Un part de
Ceux à quiriie enseiquern,à pente les emalnments
qu'eile devect dutty le ens Coutratire attendre potur
ses services pendant lea 19 peeuniets joue» qui com-
tmencereut LUNDI, ie HV du courant.

Tas Clases wipnnt artnoees dane Vordse sui.
J ant, savoir: —de 9 dn matin jusqu'à midi, pour

les prunes Messieues—depuis D heures juspicà 4
denrrs de l'apees audi, puut les jondes Demoise-tles:
elle commerces encore shux Deusca, de 55 à 7 Ja
soir, pour nîlee dAne les mutisons des familles qui
ant des janes Demoiselle à fuire Instruire et qui
ne trontérofent pak commode de les envoyerà sou
écotr publiques

CONDITIONS.
Pour 30 jours d'instruction, Qéatai Dors,

Ti sera fait des dédustions pour ln Slusse. des jenare
“pupilles 4 qui il lune récrsaitement nr ‘emps phis
long, pour parvenir nu mème dêvré de perfection
qu'à Ceux qui sont dans ut hge plus Avance,
C1 pourre voir des échantillons d'Ecritrre de

ceux ellen perfestionné pare noivelin aétho-
de, ensaddressanta Mademoiselle MC'LANEà se
demeure ci-dessus désigne.

Bontréat, le À Octobre, FSIN, otf —~

 

L'ART COMPLETDE LA
CUISINE

I ES Dames qui désirent apprendre tn
À meilleure m"thode de faire ln Cui.

sine, la Patisserie, la Confisserie, ainsi
que de Mariner, ot, en un mot, tout ce
qui cot- nécessaire pour dressur un reps
Vegant, et tenir nne bonne table, peu
de frais, pourront recevoir des leçons
de Madame LAPSLY, qui a l'expéri.
ence de 52 années, et dont les talents
sontbien connus et apprécies dans cette
ville. Mudame L. donnera dés leçons
a sa Maison duos ln Rue du Su Sacre.
ment, ou chez celles qu'elle instruiry
si elles le.prefererent. —- ’
Le 11 Décembre, 1819. 

su Ducteur Grasset au fauxbourg Suint

provisions de voyage, de terru et de met.

2 wki,e

Woah ar dle meg of, Je olf
bmnRCOLE:DUSOIR. ii a wet

LH re S.IACOB, >Asgistait À : L’'Eco
Æ Latine du Gouvernement, : pou

Monlrédt," (sous ln ‘direction de Mi
| Ska pes) informe. renpectucuseuent lex
habitdns de cette Ville, qu'il Ti a. vif
‘péfinis d'ouvrir UNE ÉCOLE “DU
SOIR,pour un nombre limité d'Ecu
lieve. M1 a commeycé, le premier de
Novembre, ‘à instfbire les Jeunes Mes.
sieurs dans les branches d‘Édutation
suivantes: l'Anglais, l'Écritire, d'Arith-
métique, la tenue des Livres, le Mesura-
ge, et les Mathématiques.

Mi. S. J. En offrant au Public sgr
plus sincèresremerciments pour l‘uncou
ragemeit généreux qu'il enu dejà reçu,
désirevrit encore leurs rappeller qu'iliu
servi commeInstiteteur dans une; Mut-
-son d'Edueafton très réspectable près de
Londres, et qu'ayant éte lui même rlev
danscette Capitale, Ÿl ose se Matter. que sa
prononciation sera trouvée des plus cor-

sieurs Canadiens qui désirent apprehdre”
HAnglais Ceux qui voudront oliténir
des renseignements sur sa chpacité qu
ses mœurs, sont priés de #'ucresser à
Mr. Skakol, No. 27, Rue St. Jacques.
Heures d'Ecals de 7 a ÿ heures
Le © Novewbre, 1819, —twksi
 

AVERTISSEMENF. ;
M" JOHN ADAMS, Arpenteur,
3 informe le publie qu'il à éenhli son
Bureau shus Mossieurs NickLess &
MeDoNnELu, vis-à-vis lel'altis de Jubti
ce, OÙ il recevra avec plaisir et recon.

noissuuce les conununicatuns concernant
iu susdite profession,

der. Mai, 1519.

EGOLE vu SOIR.

\JSons. MURCIANI & McCON
VE VILL, Ascistaots 3 I'Acudomie
de Montreal, prennent la libertéd'infor-
mer le Public qu'ils ont ouvert une
Ecole du Suir, Lundi le 18 du courant,
a "Academie de Montréel, oû ils engei-
gneront les langues Française etAnd.
se grammaticaiement, l'Ecriture, I'A-
rithmétique, la T’enuc des Livrks,‘ Ja
Géographie avev l'usage des globes, et
toutes les branches utiles des Mathéma-
tiques.

N. B. Pour les conditions et tes heu-
res de l'Ecole, s'adresser a I' Aeademie,
No. 18. Rue St. Paul.

Montreal, 23 Octobre, 1819,

 

tf,
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Le Calendrier.
ECESSMENT publié ee à vemine mvsiatenant

1 9 Pueité Luxprinente, en gros ec en cetul, ane
helle edits 0 du

CALENDRIER
de l’Année Dissextile

I& 20,
Pour Montréal,

Qu l'on vect appliqué particulièrement à noter
avt ue eu-titante scrnpulenre, les pmirs conan.
ets, dans l'Eglise Cathrolique, aux devoirs et nn
rites religreux qu'elle observe, Cette € liton été
reste of eorriger avec heutucenp de <ain, et cons -
drrablement augitentee d'époques frs plus impor-

tentes A l'histoire du Canada, et piue particuitère.
ment Je celles qui ont apporte la derutere guerre
cred les Eiats-Unis d'Amerique.

A vendre par le soussigné, à bas prix
quelques Caisses de VITRES de

71 X a} et de 8) X at garanties en bon
ordre, ANDw. PORTEOUS,

Montréal, 27 Nov. 1519, f —12,

 

VITRES.

CANAL DE LA CHINE,
AS est parle pr-sent donné, que

conformémentu le première clause
de Facte pour faire et entretenir unLCANAL Navigable du voisinuge de la
ville de Montreal ala Pucoisse de La
Chine ; des Livres de Souscription pour
des PARTS seront ouverts Jeudi, le 20
du présentmois, à Dix heures du matin,
savoir —Encette ville, a la Bangue de
Muntréal, sous la direction des deigues, À Québec, au Bureau de «Pan.que de Montréal, duns la Busse. Ville
sous la direction de l'Han, W. B. Colt.
man, Laniel Sutherland, et John David-son, Ecrs. et aux Trois: Rivieres, tousla direction de 8, p., “Vagner, Isaac Vu-
fentine, et William Anderson, Fcrs.

Undépot de Cinq Louis pou- cent, oude dix Plastres pne PART, sera payé
d‘avance, et personne ne pourra souseri-
re pour plu de cent cinauante Partspenduat les premiressix senmines uprèsque les Livres nuront été ouverts,

JOIN FORSYTH,
LOUIS GUY,
WM, McGILLIVIA Y,
JOS. PERINAULT,
7. PORTEOLS,
J A. CARTIER,
DAVID DAVID.

Montréal, le ler. Mai. 1819. tf.

 

À VENDRE parle soussigné,

300 Rones de BUFFLES,
à bon marché.

S’adresser à
JOSEPII VALLEE,

Faubourg St. Laurent,
18 Supt. 1619, 18 

rectes eu aventageuse aux Jeunes Mes- |

-
Sones 00)
4

f

ECON I
A,

=)
SLtae QV ve, LA 4

ADAME VEUVE; GOSSELIN
. prend cette occasion de romercice

dea personnes bienveillantes qui Vong, gf
libéralment encouragée en, donnant leur
pratique à su.Boutique de. Rorgergn
Armurier et.Fondeur de Cuivre -cz
Plomb. .

Muse. Veuve:G. étant cotrée
ciéténvec SIMON MARGEAU.pars
les dits métiers de Forgerun, Armuricr
et Fondeur de Cuivreet Plomb, previent
ses amis et le public en général que seg
pratiques,celles du dit. 8. M, et ceux
qui voudront les bornorer de leur confi.
ace emont servis avec toute ln'ponctua
lité possible et à des prix modérés, dang
su boutique ordinaire Nu. 68, Rue No.

CN

sed. Lgor TF th 4

Ri

tre-Deme, .
Montréal, 15 Juin, 1819 © of

FARM FOR'SALE, '
Y the Subscriber, containing three
arpents in front, by sixtyin depth,

with ‘a wooden HOUSE, Baru, Stablez
and other buildings erected on said
premises, the whole in good order ; the
snid Farm, situated on Chambly river
in the Parish of St. Mathias. Pt

‘The conditions will be reasonable ang
advantageous to the purchaser. For
particulzrs, inquire of the proprietor
residing in St. Anthony's Suburb,

PIERRE GAUTHIER,
June 26th 1819.

 

aus — 5
COUTUME DE PARIS,

A LA réquisition de plusietirs Messienrs
+R du Barreau, on sr ;iropuse de publier
BussMÔL qu'il y anrn vu nombre atffisant
de ronscriptenrs pour = rbvenir aux frais de
l'intpressiou, le TEXE DE LA CUUTUME
DE PARIS, par Masson, Le Prix de chaque
exemplaire broché, sera de 5 chelings, el 1m.
primié sur de beau papier.

Les personnes ui desireroient sonscrire
pour l'impression de cet Ouvrage, sont
priés de sudrener au plutot au bureau ds
ce journal.

Montréal, 14 Aout 1810.

I E Sotisetgué ayant acquis du Sr, FELIX
4 GossLis, Forgeron, ot Dame ViRo.

MIQUE JOHNSON. sun rpouse, dermerrant ag
Hoarg de L'Assomption, par dele pané
devant Maitres Joseph FEdonart Faribatitt et
Louis Raymond, Notaires Publics. e0° dut
du 7aiu. 1519. UN EMPLACKMEBNT of
dépendneces, mtué an dit Bourg de l'A:
omption, de Qu pieds de trond, sur 50 pied
plus vu Moits de profondeur, lenant pe
devaut au niveat de fa rue Notes Dame, pr
derriere an dit vendeur, d'un côté 4 la te
St. Jacques. et de l’autre côté à Bonsventuie
Lemire, aver une Maison el Laiterie dew
conrtruifs, fall savour a tous ceux qui pour
rorent avoir des Hypotieques on autre
demander » ir le dit Emplacement et dépens
dencex, queils cant vegnls de les faire cone
noitre à l'acqtéreur, fat Le de quoi il se pre
vaudra du présent avertissement

ALEXIS DURORD
ntT LATOURELLE.

L'Arsomption, 25 Septr, 1819, —24,—

AVERTISSEMENT.
LE soussigne a l‘honneur de prevenir

le publie qu'il continue à donne:
des legons de Grammaire et de Litterature À

 -

AVIS, 

—_—

phic, Mathmatiques, &c.

quis, des livres, pamphlets, annonces, §

raisonnables.
I! a nnssi À vendre en gros et en detail ;

L'ARITHEMETIQUE et la GEO.
GRAPHIE EN MINIATURE,

M. BIBAUD.
Le 11 Septembre, 1819,

N. Bn. Queues Chumbres
Pension, pour Dewoiselles ou Messicus §
non-maris,

A VENDRE 4 consTiruT
VROIS beaux Emplacements, situé

  

su de profusdeur, s'udresser au sou: st
gné. JOSEPH LEDUC,

 

Fuilres

[ nir ses Amis ct le Public en géné
ral, qu’il 4 une quantite d'HUDVI:ES
fraiches, ‘une qualité supérieure ; il les
v.nd à emporter OÙ à manger chez lui, $-

lue Capitale, No.8.—11 Doc. 1819.

NOTICE.  
vours, inforims the Gentlemen of

Montreal that he has removed his Hor

vier Street, juto the Yard No. 80, St
Pap! Street, next to Me, Auldjo’s large
stone louse, & oposite Mr. Nohunf
Hall's, where he now has ready, genteel
pleasure Sleighs, double §single, with
good Horses and genteel Harmesses ; 9

with several Seats, Cushings &c. ull

by the day or trip as may be agreed on

Ingunge Sleighs fit for journeys for avy
purt of the United States or Uppor Cie
nada.

GEO. BARNARD.  
l'rançuise, Grummuire Latine, Géogn M"

et autres écrits quelconques, à des prix B

Montréal, 11 Décembre, 1819.— pw I=

R. BROYERa l'honneur de préve |-4

FPVHE Subcriber gratefull for past fag |

ses & Carringes from St. François Xof

large pleasure Sleigh fitted for parties ; *

Lswhich will be let on reasonable terms ç-.

He has alko furnished himself with E

Montreal, 18th Docember, 18:5 27 §3

[| traduit aussi de l'Anglais en Fran f°

aves f°}

au Faubourg St. Laurent, duns bh | 5
tue St. Urbain, de 45 pieds de front, su, LE 

     


